
LE SPORT EST IMPORTANT  
RÉPONSE DU NPD – 4 septembre 2015 
 
REMARQUE : LE NPD N’A PAS ENCORE DÉVOILÉ SON PROGRAMME COMPLET  
 
1. Quelle est la politique du NPD concernant l’augmentation du financement destiné aux soins de santé 
préventifs? Si le NPD est disposé à investir dans ce secteur, dans quelle mesure le fera-t-il?  
 
Le NPD reconnaît l’importance de la prévention en matière de soins de santé. Compte tenu de la 
croissance continue des dépenses en soins de santé, la prévention des maladies, des incapacités et des 
blessures est primordiale afin d’assurer la viabilité à long terme du système. Étant donné la croissance de 
l’obésité, particulièrement chez les jeunes, le gouvernement fédéral peut contribuer à l’adoption de 
saines habitudes de vie dès le jeune âge. Un gouvernement néo-démocrate continuera d’appuyer les 
différentes initiatives à cet égard.  
 
Un gouvernement néo-démocrate mettra fin aux coupures unilatérales du gouvernement Harper et 
rétablira la collaboration avec les provinces et les territoires. Tout en respectant les rôles des provinces, 
nous dirigerons la mise en œuvre de stratégies visant à améliorer les soins de santé et à les rendre plus 
durables à long terme.  
 
2.  Est-ce que le NPD maintiendrait le crédit d’impôt pour la condition physique des enfants en utilisant 
les critères actuels?  Le NPD élargirait-il le crédit d’impôt afin qu’il s’applique également aux adultes et, 
le cas échéant, à quelle hauteur? Si un crédit d’impôt pour la condition physique n’est pas envisagé, 
comment le NPD proposerait-il d’encourager un plus grand nombre de Canadiens à être plus actifs et 
d’investir par le fait même dans la santé à long terme de notre économie et de notre système de santé? 
Quel est le montant que le NPD pourrait affecter à cette fin? 
 
Le NPD maintiendra le crédit d’impôt pour la condition physique des enfants et évaluera son impact afin 
de s’assurer qu’il amène un plus grand nombre d’enfants à être actifs. Maintenant qu’il est 
remboursable, nous croyons qu’un plus grand nombre de Canadiens y auront accès. 
 
Le 2 septembre, Tom Mulcair a annoncé que la NPD s’engageait à investir 28 millions de dollars 

additionnels sur une période de quatre ans afin d’aider plus de jeunes à pratiquer des sports et de 

promouvoir l’activité physique chez les jeunes. Nous augmenterons le financement offert aux provinces 

et aux territoires par le biais des ententes bilatérales de Sport Canada. Ce financement aidera les 

provinces et les territoires à réaliser des projets  qui englobent des programmes de sport 

communautaires pour les jeunes. L’investissement du NPD offrira aussi un soutien financier direct, par 

l’entremise de Sport Canada, aux organisations qui réalisent des programmes d’activité physique et qui 

aident les familles à assumer des coûts comme les frais d’inscription et les coûts liés à l’équipement et au 

transport. Ce financement additionnel aidera les membres des groupes sous-représentés à pratiquer des 

sports, notamment les filles et les jeunes femmes, les néo-Canadiens à faible revenu ainsi que les jeunes 

Autochtones, handicapés  et GLBT. 

3.  Est-ce que le NPD envisagerait de mettre sur pied un ministère conjoint pour l’activité physique et le 
sport amateur en s’assurant qu’il s’agisse d’un ministère distinct plutôt qu’un département d’État?  
 



Le NPD croit qu’il faut renforcer la coordination entre le ministère de la Santé et le ministère du 

Patrimoine canadien, qui est responsable des sports. Un gouvernement néo-démocrate s’assurera qu’une 

telle coordination soit en place afin que les programmes contribuent à l’atteinte d’un objectif commun. 

Dans un contexte où la capacité fiscale du gouvernement fédéral est limitée, la première priorité du NPD 

sera de mettre l’accent sur la réalisation des programmes.  


